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Chronique forestière.

Confédération.

Le Conseil fédéral a nommé inspecteur fédéral des forêts à Berne,
M. Merz, jusqu'ici inspecteur cantonal des forêts à Bellinzone. M. G.
Surbeck, de Bâle-Ville, „Landesinspektor für Fischerei", en Bavière est.

nommé inspecteur fédéral de la pêche, à Berne. Bappelons qu'il
s'agit des deux nouvelles places créées par la loi sur l'organisation du

Département fédéral de l'Intérieur et qui correspondent aux places
d'adjoint, de l'ancienne organisation.

Cantons.

Argovie. Nous apprenons la mort de M. Meisel, ancien inspecteur
des forêts de la ville d'Aarau. Le défunt avait pris denièrement sa

retraite, après, de longues années consacrées aux forêts de sa ville
natale. Il laisse le souvenir d'un forestier consciencieux et d'un bon

citoyen. Qu'il repose en paix.

Valid. Exposition suisse d'agriculture de 1910. Le comité central
nous fait parvenir l'avis suivant:

L'année prochaine aura lieu à Lausanne, l'Exposition suisse
d'Agriculture. Le Comité central a décidé de constituer une Division (N° XIV),
affectée aux Forêts, à la Chasse et à la Pêche. Il espère pouvoire
présenter un tableau complet des conditions dans lesquelles s'exploitent
aujourd'hui, dans les diverses régions de la Suisse, ces trois éléments
importants de notre richesse nationale. Nous pensons pouvoir compter
sur votre participation. Nous vous enverrons sous peu le programme
et le règlement de l'Exposition, mais vous donnons connaissance, dès

maintenant, de nos projets, pour que vous puissiez prendre cette année

déjà vos dispositions en vue de cette Exposition. Nous espérons ainsi
faciliter votre adhésion et amener votre coopération qui nous est
indispensable pour atteindre le but que nous recherchons. Nous sommes au

reste à votre entière dispositions pour tous les renseignements qui
pourraient vous être nécessaires et serons heureux de vous faciliter de

toute manière l'accès à cette manifestation nationale.

Veuillez agréer, M., l'expression de nos sentiments les plus
distingués. Pour le Comité de la Division XIV : Le Président : E. Muret.
Le Secrétaire : M. Petitmermet.
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